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 n° 289 864 du 6 juin 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 
 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. LUZEYEMO 

Avenue Broustin 88 

1083 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 octobre 2021, par X, qui déclare être de nationalité 

pakistanaise, tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée 

une demande d'autorisation de séjour, et l'ordre de quitter le territoire, pris le 20 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 7 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me N. LUZEYEMO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré recevable mais non 

fondée une demande d'autorisation de séjour, introduite sur la base de l'article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le deuxième acte 

attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d'instance, la partie requérante prend un moyen unique de 

la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, et de «la 

foi due aux actes ». 

 

3.1. L'article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que «L'étranger 

qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie 

telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou 

son délégué». 

 

En vue de déterminer si l'étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéa 3 et 5 de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. […]. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant inséré l'article 9ter 

précité dans la loi du 15 décembre 1980, montrent que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment 

accessible dans le pays d'origine ou de séjour », et que l'examen de cette question doit se 

faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur » 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 

2478/08, p.9).  

 

Pour être « adéquats » au sens de l'article 9 ter précité, les traitements existants dans le 

pays d'origine ou de résidence du demandeur doivent donc être non seulement 

«appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l'intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l'examen de la 

demande. 

 

L'obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l'autorité ne soit toutefois tenue 

d'expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la juridiction 

compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) n'est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l'autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n'a pas tenu pour établi des 
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faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d'une erreur manifeste d'appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2. Le premier acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire médecin, daté du 19 

mai 2021 et joint à cette décision, lequel indique, en substance, que la partie requérante 

souffre d'une pathologie, pour laquelle les soins et le suivi requis sont disponibles et 

accessibles dans son pays d'origine.  

 

En l'espèce, l'avis du fonctionnaire médecin démontre la disponibilité du suivi et du 

traitement nécessaire à la partie requérante, et coïncide avec le contenu des sources 

d'information jointes au dossier administratif. La partie requérante tente d'en prendre le 

contre-pied et d'amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d'une erreur manifeste d'appréciation dans le chef de celle-ci, quod non, en 

l'espèce. La partie requérante reste en défaut d'établir en quoi le premier acte attaqué 

serait inadéquatement ou insuffisamment motivé au regard de l'article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

L'accessibilité du traitement dans le pays d'origine a été analysée par le fonctionnaire 

médecin dans le point intitulé « accessibilité des soins et du suivi dans le pays d'origine », 

de son avis. Partant, le grief de la partie requérante manque en fait. 

 

La partie défenderesse dispose d'un large pouvoir d'appréciation à l'égard des demandes 

qui lui sont soumises, et il n'appartient pas au Conseil de substituer sa propre 

appréciation des faits à celle de l'autorité compétente, lorsqu'il ressort du dossier que 

cette autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis, comme c'est le cas en l'espèce. 

 

4. S'agissant du grief selon lequel « cette notification n'est pas régulière, en la forme », le 

Conseil rappelle que les difficultés liées à la notification ou à l'exécution d'un acte 

administratif sont sans influence sur sa légalité et échappent à sa compétence (en ce sens, 

C.E., 28 mars 2001, arrêt n° 94.388). 

 

5. Enfin, s'agissant de l'ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué 

par le présent recours, la partie requérante n'expose ni ne développe aucun moyen 

pertinent à son encontre. En effet, le grief selon lequel « son exécution aurait pour effet de 

rendre la présente requête sans objet, puisque au moment d'y statuer le requérant serait 

déjà rapatrié dans son pays d'origine », s'avère hypothétique.  

 

6. Comparaissant à sa demande expresse à l’audience du 11 mai 2023, la partie 

requérante se réfère aux écrits. 

 

La partie défenderesse demande d’acter un abus de la procédure. 

 

7. Le Conseil relève l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie requérante et, 

partant, l’usage abusif de la procédure prévue à l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980. 

8. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


